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EN PASSANT

Précision nécessaire Telle est la société des nations dont ills'agit pré-
sentement. On pourrait parler de bien d'autres va-

ESjournaux, surtout dans les dépêches, conti- 1jt osES na~ sutu aslsdpcecni- riétés possibles d'une soci-té queconque des natin,
nuent de parer abondamment de la "société les juristes en ont parlé chaque fois qu'ils ont traité

des nations " et aussi de la " ligue des nations ". de la sociéé internationale ou du droit des gens dont
Nous avons nous-même déjà émis quelques réflexions le jus gentium dit plus eactement l'objet,
sur ce sujet, où les équivoques abondent. mais si l'on veut de la question actuellement

En un sens large, il y a toujours eu société des débattue, il fa l'en telle que l'ont posée ses
nations. Du moment que les nations entretiennent p
entre elles des relations, il y a rapport de société, au

oins imparfaite,- entre elles. I y avait une Nous croyons ces précisions nécessaires, cs cs
des nations avec l'empire romain, il y en avaitê e même certains articles u a journau para

#yecl'~pre ~ l y n 4vit ~~'sent oublier, en parlant de "société des nations" de
¤OYen-Age, .une autre au seiziéme siècle, une autre c

au dix-septième et au dix-neuvième. Il y avait encore ql sété d r i
lne certaine société internationale à la veille mêmelt aeèlàtelle que toutes les natin autonomesatelssrin
dla guerre, lorsque tous les gouvernements des prin-

eipales nations d'Europe délibéraient pour maintenir frés o:gémlgé 'cetrssdcsositr

la Pix et prévenir la guerre que l'Allemagne avait ntoae.Uetleatrt tuetlefresrin

la gceu de déchaîner. pratiqement esses du mnde et son s

Mais c'est d'une société d'un autre genre que l'onie pu-
Parle aujourd'hui, lorsque l'on veutétablir la "sociéténationa uoique

Satios". L'élément nouveau et distinctif, spéci-iternational.

nede la ''société des nations" proposée aujourd'hui, Cu u aln 'n lgedsntos aas
est la constitution d'une société internationale tellesetengérlvooi'ubiurunarepjt

qu'elle aura à son service une autorité et une force armée mismnil eu 'br rps.I 'gri
Sufsante pour empêcher les -guerres 1particulières de duealacdueEtnearnilisn u
-P'le à peuple, par conséquent, pour dirimer toutes ntoscnrcatsuepu rneatnme

questions internationales. dmnatlsammns élr-tlabtaencs
Ecoutons encore une fois ce que disait le président siee 'naen eorraatl élrto

<fEtats-Unis dans soi, message du 22 janvier 1917: detuegre.Lfocdel"iueesnin'

*'Je considère que de simples accords de paix n eatpsl rnefreamedn alin
e'rles belligérants-ne satisferont pas les belligérantsM.Wloetbnd'ursacli;esritptt

elInemies. Des conventions opérant seules ne peu- uefremrljrdqemmamed acin
VelPas rendre la paix sûre. Il sera absolument éooiusqelo sèesfiatsàrnr ot

ýéeaeque soit créée une force destinée à garantirgurepaiemniposb.
Pernanence du règlemnent, force tellenent supérieure
Cele de l'une quelconque des nations actuellement L ifrneetelsdu rjt s od

eguerre, ou à toute alianee formée ou projetée jusqu'à metlaiàlreesjunxevsetPbc-

tqu'aucune nation et aucune combinaison pro- tesqitatn l 'ne elateaszcnué

ldenations ne pourraient l'affronter ou lui résister.
laýix de demain doit durer, ce doit être une paix
hors de risques par lafrcmjuedrvn

setmet Onrc pourrait pade'drbend'utesva

decIaeogaîato socét international ouA dudotds Lesdn


